
FICHE PRATIQUE : FACTURES MOUVEMENTS 

Une facture mouvement permet d’effectuer des mouvements en rapport avec le compte de campagne d’un 

oléiculteur : 

• Facturer des frais de campagne (trituration de ses olives en choisissant les bons d’apports restant à facturer, 

ajout de frais de dossier, de forfait trituration, de part sociales ou droits d’entrée pour les coopératives) 

• Acheter des olives (chois des bons d’apports à facturer) 

• Retirer  de l’huile de son compte (choix d’une cuve, possibilité de facturer des frais de garde) 

• Rémunérer de l’huile (Le moulin ou la coopérative achète l’huile de l’oléiculteur). 

• Facturer d’autres produits ou prestations en sus (complément d’huile d’olive vrac, produits conditionnés, 

cosmétiques, vins, etc.) sans avoir à faire un ticket de caisse complémentaire. 

 

Toutes ces actions peuvent être faite simultanément, ou faire l’objet de plusieurs factures séparées. 

 

A noter qu’une facture mouvement est à la fois une facture CLIENT et/ou une facture FOURNISSEUR. L’oléiculteur 

devra payer uniquement la différence entre le  montant TTC Client et le montant TTC Fournisseur, ce qui  facilite 

grandement la vie, d’autant que l’on peut ajouter des produits vendus en boutique. 

 

Cliquez sur l’image « Meule de pierre » pour accéder au menu spécial Moulin : 

  



 

L’écran suivant apparaît : vous êtes positionnés sur le champ « Oléiculteur » (fond jaune) 

 

Le sous-menu du bloc « MOULIN » 

 

Le sous-menu des options apparaît 

automatiquement. Déplacez la souris sur 

la ligne « Nouvelle Facture mouvement » 

et cliquez  pour sélectionner (Clic normal à 

gauche) 

 



A noter que le champ Chrono est affiché automatiquement et la date facture est initialisée à la Date du jour. Il 

sera possible de revenir modifier la date en cliquant sur le champ (idem pour la date d’échéance). Le champ « N° 

facture ne sera renseigné qu’à la fin si vous validez la facture. 

Tapez le début du nom oléiculteur concerné puis cliquez sur la flèche à droite du champ 

 

2 solutions : Vous continuez à taper les lettres du nom et le programme vous propose le nom le plus proche. Une fois 

le bon nom obtenu, appuyez sur la touche [TAB] du clavier OU BIEN Cliquez sur la flèche grise à droite du champ 

La liste des oléiculteurs commençant à partir des lettres  « DAMICO P » s’affiche : 

 

Un simple Clic de souris suffit pour valider la ligne choisie. Le programme affiche l’adresse et différents paramètres 

concernant l’oléiculteur choisi (Soumis à TVA, N° TVA, cotisant AFIDOL). 

 

Si vous cliquez sur Le bouton Flèche avec 3 points en vert, à droite du champ Oléiculteur vous permet d’aller dans la 

fiche oléiculteur pour mettre à jour ses informations. 

  



Suivant le paramétrage société, le programme affiche éventuellement les encours d’huile (campagne en cours et 

campagnes précédentes) et le solde financier global  de l’oléiculteur. 

 

Puis une fois l’écran validé en cliquant sur OK, Le programme  se positionne automatiquement sur l’onglet « BILAN 

HUILE » de l’oléiculteur : 

 

Ce Bilan est très puissant puisqu’il affiche le solde d’huile disponible sur le compte pour chaque type d’huile de la 

campagne concernée. 

A noter que les valeurs sont arrondies au ¼ litre le plus proche (option à cocher dans le paramétrage société) 



 

ORDRE DES OPERATIONS A FAIRE DANS UNE FACTURE MOUVEMENT 

Le cas le plus courant pour les moulins, est de facturer les frais de trituration des  3 ou 4 apports d’un oléiculteur, qui 

revient chercher toute son huile, mais qui a besoin de bidons vides pour l’emporter. 

1) FACTURER LES FRAIS DE CAMPAGNE CORRESPONDANT A UNE SOMME D’APPORTS D’OLIVES CHOISIS 

2) EFFECTUER LE RETRAIT D’HUILE 

3) FACTURER LES EMBALLAGES VIDES 

4) CHOISIR LE MODE DE PAIEMENT 

5) VALIDATION ET IMPRESSION FACTURE 

 

1
ère

 étape : FACTURER LES FRAIS DE CAMPAGNE 

Cliquez sur la case « Frais campagne »  pour la « cocher » 

  

 

 

Le programme ouvre automatiquement une liste des campagnes pour lesquelles on peut : 

Soit facturer de la trituration ou acheter des olives, soit retirer ou rémunérer de l’huile. On affiche également  le 

reste dû pour la campagne 

 

Un clic pour sélectionner la campagne concernée. 

Le programme affiche alors la liste des apports encore non traités en terme de facturation : 

 



 

A noter que le 1
er

 apport de cette liste est noté « Achat olives ». Il ne nous concerne pas pour l’instant. Nous allons 

donc cocher uniquement les 4 apports suivants, en cliquant sur la case « Choix » correspondante. Si on veut cocher 

tous les apports affichés, cliquez sur le bouton « Cocher tous les apports » en base à gauche de l’écran. Idem pour 

décocher tous les apports. 

Si la fabrication huile correspondant à ces apports n’a pas encore été saisie, la quantité d’huile produite affichée ne 

correspond qu’à un rendement estimé. Le programme affichera un  écran spécial pour vous prévenir ! 

 

Il est possible de modifier ces rendements « manuellement »  avant de valider cette facture.  

IMPORTANT : Une fois la facture validée, les rendements seront bloqués (comme si c’était une trituration 

spécifique) afin de ne pas modifier les éléments de facturation (en particulier la quantité d’huile produite pour 

chaque apport facturé car la cotisation AFIDOL est basée sur l’huile produite. 

  



 

Après avoir coché sur les 4 cases concernées,  le total des apports à facturer apparaît en bas de l’écran. Il suffit alors 

de cliquer sur le bouton « Valider choix des apports » pour faire apparaître l’écran suivant : 

 



Le programme a automatiquement reconnu le type de trituration des apports (Ici : En commun) et a déjà calculé 

tous les éléments de la facture : 

Dans notre cas, un barême de prix par tranches d’apport s’applique (voir paramétrage société) 

Le total de 1 374 Kg correspond à la tranche n° 04 et le prix unitaire de trituration a été automatiquement choisi. 

Dans cet exemple , il est de 0.50 € par Kg d’olive. 

La cotisation AFIDOL est également automatiquement calculée sur la base de l’huile produite en Kg correspondant 

aux apports choisis. Si vous cliquez sur la case « Cotise AFIDOL », vous pouvez faire apparaître/disparaître cette 

cotisation. Par défaut, le programme prend l’information figurant dans la fiche « Contact » de l’oléiculteur. 

A noter qu’un forfait spécial peut être automatiquement ajouté (voir paramétrage Tarif Trituration) 

Vous pouvez évidemment modifier quand même le type de trituration ou  le Prix unitaire proposé, et tout sera 

recalculé. 

Il est possible de rajouter d’autres apports en cliquant sur le bouton « Ajouter apports ». 

Cas spécial de « Majoration du prix unitaire de trituration »  

Si cette option est activée (voir Paramétrage société), le programme ajoutera automatiquement une majoration 

pour chaque bon d’apport en fonction de la qualité des olives. 

Modification des rendements : C’est sur cet écran qu’il est possible de modifier le rendement ou la quantité d’huile 

produite pour chaque ligne d’apport sélectionnée. Dans ce cas, le compte huile de l’oléiculteur sera remis à jour et la 

base de cotisation AFIDOL sera recalculée, ainsi que le montant de la cotisation. 

Pour voir l’ensemble des lignes de factures correspondant aux frais de campagne, cliquez sur l’onglet « Lignes 

factures » : 

 

Les cotisations AFIDOL , AOP , les frais de dossier, les parts sociales nécessaires ou droits d’entrée sont calculées 

automatiquement suivant le paramétrage société. 

  



2
ème

 étape : Effectuer le retrait d’huile 

Revenez sur la zone « Type Facture » et cliquez sur la case « Retrait Huile »                       

Vous devez d’abord choisir la campagne sur laquelle vous effectuerer le retrait : 

 

A noter que si vous avez déjà choisi une campagne, le programme propose la même par défaut. 

Une fois la campagne sélectionnée, la liste des code huiles existant  s’ouvre : 

 

Si auparavant vous avez facturé des frais de trituration sur apports, le programme détermine  le code huile du 

premier apport et le choisit par défaut, ainsi que la quantité totale d’huile produite sur les apports sélectionnés  (cas 

très courant où l’oléiculteur retire son huile). 

Il vous est bien sûr possible de modifier le type d’huile retirée et de choisir la quantité. 



Une fois le code huile choisi et la quantité retirée saisie, vous devez choisir la cuve dans laquelle l’huile sera retirée : 

Le programme vous propose UNIQUEMENT les cuves qui contiennent le type d’huile sélectionnée 

 

IMPORTANT : Si aucune cuve ne correspond au code huile choisi, vous ne pouvez pas faire de retrait. 

Sécurité en huile : si cette option est choisie (paramètres société), le programme calcule la quantité d’huile 

nécessaire pour solder l’encours financier de l’oléiculteur sur la base du prix de rémunération par défaut. Cette 

quantité est alors déduite du solde huile oléiculteur, ce qui peut empêcher de faire un retrait total de l’huile (tant 

que le solde financier n’est pas réglé. 

Equivalent trituration : Si cette option est choisie, le programme calcule un équivalent poids d’olives à la quantité 

d’huile retirée sur la base du rendement moyen des apports sélectionnés. La facture de frais de campagne doit avoir 

été générée (généralement en paiement différé). L’oléiculteur devra donc payer les frais de trituration de cet 

équivalent en poids d’olives afin de pouvoir retirer son huile. Ce montant sera ajouté lors du paiement de la facture. 

 

Une fois tous les éléments d’un retrait saisis, une ligne complète apparaît dans la table des retraits, que vous pouvez 

modifier ou supprimer. 

 

Par défaut, le nom du retireur est celui de l’oléiculteur. Vous pouvez le modifier si nécessaire 

Pour ajouter un autre retrait, cliquez sur le bouton « Ajout retrait » et recommencez la saisie des éléments du retrait 

correspondant (Choix campagne, Choix code huile, saisie quantité, choix cuve, etc. 

A noter qu’on ne peut saisir qu’un retrait par type d’huile (Exemple : 20 litres d’huile AOP et 15 litres d’huile BIO) 

WinOléigest aura généré automatiquement les frais de garde si l’option est choisie (paramètres campagne) 

Si l’on clique sur l’onglet « Lignes facture », on peut voir maintenant  ue nouvelle ligne facture « Frais de garde 

huile » qui a été générée  (Référence : 0000000045) 



 

Les totaux de la facture sont automatiquement mis à jour. 

3) FACTURER  DES EMBALLAGES VIDES 

Revenez à l’onglet « Lignes facture » et cliquez sur le bouton « Ajouter lignes ». Voici l’écran qui apparaît : 

 

On retrouve les lignes factures déjà existantes, et il suffit de cliquer sur l’icône « Emballage » à gauche de l’écran 

pour voir apparaître la liste des emballages vides à la vente. 



Positionnez la souris sur la ligne d’emballage voulue, 

facture. La quantité est « 1 » par défaut. Utilisez le bouton «

zone « Qté ». Idem si vous voulez modifier le prix unitaire TTC

Vous pouvez saisir également une Remise

Si la quantité repasse par zéro, la ligne facture est supprimée.

Ajout d’autres produits : 

Répétez cette opération pour ajouter n’importe quel produit disponible à la vente

Choix de la famille produit en cliquant sur l’icône correspondante. Choi

nécessaire. Double-clic gauche pour ajouter, Double

Ajouter un complément d’huile vrac 

Choisissez l’icône « VRAC AOC » ou « VRAC

Les huiles vrac disponibles apparaissent. Choisis

la quantité dans la zone Qté (si différent de 1).

Fin d’ajout de produits : Cliquez sur l’icône 

Positionnez la souris sur la ligne d’emballage voulue, et double-cliquez pour ajouter ce produit dans les lignes 

» par défaut. Utilisez le bouton « +1 » ou « -1 » ou saisissez la 

modifier le prix unitaire TTC. 

Remise , changer de tarif avant de choisir le produit. 

Si la quantité repasse par zéro, la ligne facture est supprimée. 

Répétez cette opération pour ajouter n’importe quel produit disponible à la vente : 

Choix de la famille produit en cliquant sur l’icône correspondante. Choix du produit – Choix éventuel du N° lot si 

clic gauche pour ajouter, Double-clic droit pour décrémenter. 

VRAC ».   

Les huiles vrac disponibles apparaissent. Choisissez l’huile voulue, puis le N° lot qui correspond à une cuve. Saisissez 

la quantité dans la zone Qté (si différent de 1). 

: Cliquez sur l’icône   

 

pour ajouter ce produit dans les lignes 

» ou saisissez la quantité désirée dans la 

 

Choix éventuel du N° lot si 

sez l’huile voulue, puis le N° lot qui correspond à une cuve. Saisissez 



Nous revenons à l’écran précédent, et on constate que la ligne «

Vous pouvez encore « supprimer une ligne ou «

A ce stade,  on peut terminer la facture en cliquant sur l’icône 

complète. 

  

Nous revenons à l’écran précédent, et on constate que la ligne « Emballage vide bidon » a bien été ajoutée.

supprimer une ligne ou « ajouter une ligne » en cliquant sur les boutons du bas

A ce stade,  on peut terminer la facture en cliquant sur l’icône  qui apparaît dès que la facture semble 

» a bien été ajoutée. 

 

» en cliquant sur les boutons du bas 

qui apparaît dès que la facture semble 



4
ème

 étape :  PAIEMENT FACTURE (choix mode de règlement) 

Le programme vous bascule automatiquement sur l’onglet « Paiement » : 

 

Cliquez sur l’image correspondant au mode de paiement voulu. 

Paiement ESPECES : Saisissez le montant encaissé. Si vous entrez un montant supérieur, le programme affiche la 

monnaie à rendre. 

Paiement par chèque : Saisie facultative du  montant du chèque, nom du tiré, Banque et N° chèque 

Paiement carte : Rien à faire 

Paiement différé : Rien à faire 

Compensation en huile : Si vous cochez la case « Compenser/achat huile ,  de nouveaux champs apparaissent : 

Le programme calcule la quantité d’huile à rémunérer pour solder cette facture. Cette facture devient alors aussi 

une facture «FOURNISSEUR » et correspond au traitement que vous auriez en cliquant sur « Achat d’huile ». 

Vous pouvez n’encaisser qu’un acompte. Le reste dû sera automatiquement géré. Et vous pourrez ajouter 

ultérieurement d’autres règlements à cette facture (voir Menu FACTURATION, option « Règlements clients ») 

  



5
ème

 étape : VALIDATION ET IMPRESSION FACTURE 

Cliquez à nouveau sur l’icône         

Une boite de dialogue apparaît pour vous demander si vous voulez imprimer la facture 

 

Si vous cliquez sur le bouton « Non », il sera possible de rééditer la facture ultérieurement en utilisant l’option 

« RECHERCHE SUR FACTURES MOUVEMENTS » du menu « Moulin » 

Sinon il apparaît l’écran suivant : 

 

 

A ce stade, vous pouvez transformer la facture en fichier PDF, l’exporter vers WORD, EXCEL , ajouter des 

commentaires ou surlignez une information importante. 

Ensuite cliquez sur l’icône « Imprimante » en haut à gauche pour lancer l’impression. 

  



Modifiez les informations spéciales « Impression » comme le nombre de copies, ou l’imprimante à utiliser puis 

cliquez sur le bouton « OK » 

 

Détail de la facture imprimée : 

Après les lignes et les totaux de la facture imprimée, WinOléigest ajoute le détail des apports facturés, et le détail 

des informations de retrait d’huile. 

 

  



Détail du bas de la facture : 

 

Le texte libre a automatiquement été ajouté en bas de la facture (voir paramètres société) 

Si les apports concernés par la facture sont d’origine BIO ou « CONVERSION BIO », les textes prévus seront ajoutés : 

 

Ou 

 

  



FACTURE MOUVEMENT : ACHAT D’OLIVES 

Cliquez sur la zone « Type facture » case « Achat olives ». 

Le programme ouvre une fenêtre pour choisir les bons d’apports à acheter : 

 

Le processus est identique que pour le choix des apports à facturer. Une fois les apports sélectionnés, cliquez sur le 

bouton « Valider choix des apports » en bas à droite. 

  



Vous retrouvez l’écran avec les éléments de saisie pour l’achat d’olives : 

Vous pouvez modifier : le PU Achat qui s’applique à l’ensemble des apports choisis. 

Cotisation AFIDOL : Cette cotisation est calculée sur la base de l’huile produite correspondant aux apports et elle est 

facturée à l’oléiculteur en déduction du montant de l’achat d’olives. 

Soumis à TVA : Si vous cliquez sur ce champ, vous ferez apparaître ou disparaître le montant de la TVA 

 

 

Cliquez à nouveau sur l’icône         pour valider la facture d’achat d’olives. 

  



 

FACTURE MOUVEMENT : Rémunération (ACHAT) d’huile 

 

Le processus est identique aux retraits d’huile. 

Prix unitaire de rémunération majoré/minoré / qualité olives  

Le champ « Qualité olives » apparaît si cette option est activée dans les paramètres société. 

 


